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Tout vapeur
ralentira su

Arlidc 10.—Tout vapoiir, lorsqu'il iKivip;unr.i

Jjjf^?,^*f
*'"""'*' dans les limit.os du havre au-dessus du quai Vic-

lorit»., l'aient ira sa force motiirc de moitié au

moins.

I!

îaÏÏëauxde^ ir^/c/^' 1 7. —Aueiiu vaisseau ne mouillera dans
manière A ne joç; limites du dit liavre, de manière à ne pas lais-
pas iiitorrom- ' '

pre lu nuviKa- sei' uu passage libre et non interrompu à tons

autres vais eaux allant et venant dans le dit havre,

ou à nuire à leur accès ou sortie libre du canai de

Lachine, ou d'aucun quai dans le dit havre.

VAISSEAUX DANS T.E HAVHE.

!

if-

S^xcS^ie Art'ck \S.—Toyi9> vaisseaux dans le dit havre

sSetsaux"* scrout SOUS le coutrôle du maîtn? du havre, quant
ordres du ;\ qq q^i regarde leur position, lieu de mouillage
maître du m o i > o
Havre. ou d'amarrage ou changement de place, et quant

^
à l'étendue de l'espace que les mattr(îs ou per-

sonnes (Hi charge pourront exiger l'un de l'autre
;

et aucune personne à bord ou en charge de tel

vaisseau dans le dit havre ne négligera ou refu-

sera d'obéir aux ordres du maître du havre à

_Jelles fins ; et en cas de négligence ou refus

d'obéir aux ordres du maître du havre (juant

an changement de place d'aucun vaisseau, il sera

permis à tel maître du havre de démarrer ou cou-

per la hanssière ou autres amarres de tel vaisseau,

ou d'enlever ou couper aucun anneau ou poteau

auxquels ces haussières ou autres amarres pour-

ront être attachées; et le maître ou personne

en charge de tel vaisseau sera, en sus de la pénalité

* ci-après imposée, obligé de payer aux dits com-

,
missaires du havre, les dommages (s'il y en a)

causés au quai ou quais en enlevant ou coupant

ainsi les anneaux on poteaux,


